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Questionnaire en vue de la préparation d’une éventuelle réunion de la Commission spéciale sur la Convention Recouvrement des aliments de 2007 et le Protocole Obligations alimentaires de 2007 – choix des priorités
Introduction
Objectifs du questionnaire
Lors de sa réunion de mars 2025, le Conseil sur les affaires générales et la politique (CAGP) de la Conférence de La Haye de droit international privé (HCCH) a chargé le Bureau Permanent (PB) de commencer à préparer la prochaine réunion de la Commission spéciale (CS) sur le fonctionnement pratique de la Convention du 23 novembre 2007 sur le recouvrement international des aliments destinés aux enfants et à d’autres membres de la famille (Convention Recouvrement des aliments de 2007) et du Protocole du 23 novembre 2007 sur la loi applicable aux obligations alimentaires (Protocole Obligations alimentaires de 2007)[footnoteRef:2]. Les dates exactes de cette réunion seront déterminées en fonction du programme de travail global de la HCCH et des implications budgétaires. [2: 	C&D No 30 et 77 du CAGP de 2025.] 

Afin d’entamer les préparatifs d’une future réunion, un premier questionnaire (Doc. prél. no 2 de novembre 2025) a été diffusé aux Membres de la HCCH ainsi qu’aux Parties contractantes à la Convention de 2007 sur le recouvrement des aliments destinés aux enfants et à d’autres membres de la famille et au Protocole de 2007 sur la loi applicable aux obligations alimentaires, dans le but de recueillir leurs points de vue sur les questions qu’ils souhaiteraient voir abordées lors de la réunion. Le présent document invite les Membres de la HCCH et les Parties contractantes à la Convention de 2007 et au Protocole de 2007 à exprimer leurs priorités parmi les thèmes qui ont été identifiés en réponse au Doc. prél. no 2.
Instructions pour répondre au questionnaire
Le présent questionnaire est destiné aux Autorités centrales des Parties contractantes à la Convention Recouvrement des aliments de 2007 et au Protocole Obligations alimentaires de 2007 ainsi qu’aux Organes nationaux et de liaison des Membres de la HCCH. Les Membres et les Parties contractantes sont invités à consulter les autorités compétentes, les organismes et les parties prenantes concernées dans leur État respectif pour remplir ce questionnaire. Il est demandé aux Autorités centrales de se coordonner entre elles et avec d’autres autorités compétentes, le cas échéant. Pour les Parties contractantes à la Convention, il incombe en dernier ressort aux Autorités centrales de soumettre le questionnaire rempli au BP. Les Membres et les Parties contractantes à la Convention et au Protocole sont invités à n’envoyer qu’une seule réponse (coordonnée) par État.
Les Membres et les Autorités centrales sont invités à soumettre leurs réponses au questionnaire au format Word (à des fins de compilation), avant le 6 février 2026, à 17 h (heure d’Europe centrale), en indiquant en sujet « CS 2007 – Choix des priorités – [nom de l’État]”.
Le BP a l’intention de publier une synthèse des réponses sur le site web de la HCCH (www.hcch.net), y compris une compilation des réponses. Veuillez donc indiquer clairement si votre réponse (ou certaines réponses à des questions spécifiques) ne doivent pas publiées sur le site web de la HCCH.
Nous vous remercions par avance de bien vouloir répondre au questionnaire, qui permettra au BP de préparer la prochaine réunion de la CS sur la Convention Recouvrement des aliments de 2007 et de son Protocole.


Questionnaire
	Nom de l’État ou de l’unité territoriale[footnoteRef:3] : [3:  	Dans le présent questionnaire, les références au terme « État », le cas échéant, doivent être considérées comme s’appliquant également à une unité territoriale.] 

	Veuillez saisir les informations demandées ici

	Pour les besoins du suivi. Ces informations ne seront pas publiées dans le cadre des réponses au questionnaire.

	Nom de la personne à contacter :
	Veuillez saisir les informations demandées ici

	Nom de l’autorité / du service :
	Veuillez saisir les informations demandées ici

	Numéro de téléphone :
	Veuillez saisir les informations demandées ici

	Adresse électronique :
	Veuillez saisir les informations demandées ici



Les Membres et les Parties Contractantes sont invités à exprimer leur appréciation de la priorité des points suivants à évoquer lors d’une possible Commission spéciale :
a. Points de discussion
	
	Intérêt pour aborder un point spécifique
	Non
	Oui
	Niveau de priorité

	
	
	
	
	Faible
	Moy.
	Élevé

	1.
	L’examen des premiers rapports statistiques établis dans le cadre de la Convention Recouvrement des aliments, y compris les bonnes pratiques des Autorités centrales 
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	2.
	Un atelier consacré à iSupport, comprenant une démonstration d’iSupport, des retours d’expérience des États utilisant iSupport sur la mise en œuvre et le fonctionnement d’iSupport, ainsi qu’une session de questions-réponses 
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	3.
	Des retours d’expérience sur l’utilisation des Profils d’État électroniques en vertu de la Convention de 2007 
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	4.
	La mise à disposition de formulaires recommandés traduits
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	5.
	L’utilisation du résumé d’une décision 
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	6.
	Le rapport entre le droit interne et la Convention 
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	7.
	L’interaction entre la Convention de 2007 et d’autres Conventions de la HCCH telles que la Convention Enlèvement d’enfants de 1980 
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	8.
	L’interaction entre la Convention de 2007 et la Convention Preuves de 1970, en particulier en ce qui concerne les demandes présentées en vertu de l’article 7 visant à localiser une personne et / ou à obtenir des informations sur sa situation financière
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	9.
	La réponse aux requêtes de mesures spécifiques au titre de l’article 7, notamment pour l’obtention d’informations sur les revenus et sur le patrimoine, ainsi que sur la localisation 
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	10.
	La fourniture d’une assistance au titre de l’article 6(2)(h) pour l’établissement de la filiation lorsque cela est nécessaire aux fins des articles 7(1) et 10(1)(c) – identification de bonnes pratiques
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	11.
	La reconnaissance et l’exécution des accords conclus dans le cadre de litiges familiaux impliquant des enfants – modalités de traitement des accords réglant des questions autres que les aliments pour enfants
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	12.
	L’exécution des frais supplémentaires liés à l’entretien des enfants (par ex., frais de santé, activités de loisirs), en particulier lorsqu’ils sont fixés en pourcentage – détermination de l’autorité chargée d’effectuer ces calculs et des modalités de leur réalisation
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	13.
	Le droit pour un créancier de présenter une demande de reconnaissance et d’exécution concernant une même affaire auprès de plusieurs Parties contractantes
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	14.
	Comment déterminer les conditions prévues pour l’application de l’article 22(e) – identification de bonnes pratiques
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	15.
	L’application de la Convention de 2007 aux enfants âgés de plus de 21 ans (par ex., inscrits dans un programme d’études à temps plein) ; créanciers d’arrérages ou d’intérêts accumulés avant l’âge de 21 ans ; créanciers de pensions alimentaires rétroactives auxquelles ils avaient droit avant l’âge de 21 ans
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	16.
	Les mesures d’exécution utilisées par les Parties contractantes en vertu de la Convention de 2007 et outils connexes permettant d’évaluer / mesurer leurs taux d’exécution – identification de bonnes pratiques
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	17.
	Le partage d’expérience concernant le traitement des demandes présentées par les débiteurs en vue de la modification de décisions existantes en vertu de l’article 10(2)(b) et (c)
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	18.
	La fréquence de la révision de la situation financière des débiteurs incapables de payer et délai à l’issue duquel un dossier peut être clos – identification de bonnes pratiques
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	19.
	Délais de traitement prévus à l’article 12 
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	20.
	La communication entre les Autorités centrales – identification de bonnes pratiques concernant, par exemple, les moyens de communication et la fréquence
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	21.
	Des présentations d’États disposant d’organismes publics expliquant leur fonctionnement 
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	22.
	Des présentations d’États ayant recours à des actes authentiques dans le cadre des conventions en matière d’aliments, avec une explication de leur fonctionnement 
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	23.
	Les progrès réalisés dans le domaine des transferts internationaux d’aliment, et les bonnes pratiques 
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	24.
	Le partage d’expérience sur la mise en œuvre et le fonctionnement du système Central Authority Payment (CAP) développé par les États-Unis d’Amérique
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	25.
	Le partage d’expérience sur la coopération bilatérale entre Parties contractantes, par exemple : ateliers, visites d’étude, réunions régulières
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	26.
	Les réunions bilatérales prévues à La Haye en amont ou en aval de la réunion de la CS
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	27
	Les organismes publics en qualité de demandeurs au titre de l’article 36(3)(a), dans les affaires relatives à la protection des enfants ou impliquant d’autres organismes publics, notamment lorsque ces organismes obtiennent une décision initiale en matière d’aliments, deviennent créanciers à la suite d’une modification de la décision, ou agissent conformément au droit interne
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	28
	La clarification du rôle et de la nécessité des procurations (art. 42) dans certaines affaires relevant de la Convention, en vue d’assurer une application cohérente et efficace de ses dispositions
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	29
	Le partage d’expériences et de pratiques en matière d’arrérages, y compris l’examen de lignes directrices relatives aux arrérages et des informations essentielles devant être communiquées (nb : le Groupe de travail sur les formulaires est chargé d’élaborer un Formulaire modèle de calcul des arrérages d’aliments / état des arrérages – C&R No 64 de la CS de 2022).
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|



b. Élaboration de nouveaux instruments
	
	Intérêt pour aborder un point spécifique
	Non
	Oui
	Niveau de priorité

	
	
	
	
	Faible
	Moy.
	Élevé

	1.
	La formation et les ateliers destinés aux Autorités centrales, notamment en ce qui concerne les nouvelles Parties contractantes
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	2.
	Le développement d’un outil permettant aux demandeurs de remplir en ligne les formulaires de demande obligatoires et recommandés, directement reliés à un système de gestion des dossiers, par exemple iSupport
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	3.
	La mise à niveau des formulaires obligatoires et recommandés existants (par ex. : police, mise en forme, structure), sous réserve des ressources disponibles fournies par des contributions volontaires
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	4.
	Un système centralisé de traduction de documents assisté par intelligence artificielle, sous réserve des ressources disponibles et financé par des contributions volontaires
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	5.
	Un centre d’aide virtuel assisté par intelligence artificielle pour les Autorités centrales, destiné à fournir des orientations et des explications sur les dispositions de la Convention de 2007, sous réserve des ressources disponibles fournies par des contributions volontaires
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	6
	Description succincte des pratiques de traitement des dossiers / schéma du circuit de traitement des dossiers – Amélioration des Profils d’État existants par l’ajout de descriptions concises du déroulement national du traitement des dossiers lors de la réception et de la transmission des demandes, en mettant l’accent sur des informations pratiques à l’usage des utilisateurs
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
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